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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre attention une
nouvelle série d’actes terroristes abominables commis par des séparatistes
terroristes de souche albanaise au Kosovo-Metohija, province autonome de la
République yougoslave de Serbie :

1. Le 2 février 2000, sur la route reliant Kosovska Mitrovica et Banja,
une roquette antichar a touché un autocar du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) qui transportait 49 personnes,
toutes des Serbes. Deux passagers ont été tués, trois autres ont été
gravement blessés. Vingt personnes ont été emmenées à l’hôpital de la
base française.

2. Le 3 février 2000, une bombe a été lancée dans un café à Kosovska
Mitrovica. Douze Serbes ont été blessés.

Les actes de terrorisme les plus récents commis par ce que l’on appelle
l’Armée de libération du Kosovo (UÇK), transformée en prétendu Corps de
protection du Kosovo, ont suscité une colère justifiée parmi la population serbe
à Kosovska Mitrovica, ainsi que dans toute la province, et prouvent de manière
tragique que la KFOR et la Mission d’administration intérimaire des
Nations Unies au Kosovo (MINUK) n’ont rien fait pour désarmer l’UÇK et assurer
la protection de tous les habitants du Kosovo-Metohija, ce qui constitue leurs
principales obligations au titre de la résolution 1244 (1999) du Conseil de
sécurité, en date du 10 juin 1999. Ces actes de terrorisme sauvages sont la
conséquence directe de l’établissement du Corps de protection du Kosovo, qui a
entraîné une escalade des attaques lancées contre les Serbes et les autres non-
Albanais.

Le fait que ces attaques terroristes aient été dirigées contre un autocar
du HCR rempli de Serbes, et escorté par la KFOR, et contre un café à Kosovska
Mitrovica, où la KFOR possède de très larges effectifs, est un sujet de grande
préoccupation. Cela démontre que, huit mois après son déploiement, la KFOR
n’est toujours pas capable de s’acquitter des obligations de base que lui impose
la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, à savoir assurer la sécurité
de tous les habitants du Kosovo-Metohija.
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L’impuissance de la KFOR et de la MINUK à garantir la protection de la
population de la province est une honte. Qui plus est, le fait que le HCR, la
KFOR et la MINUK aient été les seuls à savoir que les passagers de l’autocar
étaient tous des Serbes remet gravement en question leur crédibilité et leur
responsabilité dans les attaques.

Les circonstances dans lesquelles ces incidents dramatiques ont eu lieu
prouvent une fois de plus que le Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie a eu raison de faire savoir que la KFOR et la MINUK n’avaient ni la
volonté ni la ferme intention de garantir la sécurité et la liberté de
circulation de tous. Cette attitude a entraîné le nettoyage ethnique des
Serbes, Monténégrins, Goranci, Turcs et autres non-Albanais : plus de
350 000 d’entre eux ont été expulsés ou forcés à quitter le Kosovo-Metohija.

La République fédérale de Yougoslavie juge inacceptable la réaction
confuse, molle et vague que le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies a eue devant l’attaque perfide dont a été victime l’autocar du
HCR, car il n’a pas condamné ce terrorisme généralisé, conséquence directe de
l’accord que son Représentant spécial a conclu avec les séparatistes terroristes
de souche albanaise en vue de transformer l’UÇK en Corps de protection du
Kosovo.

Tout en rappelant au Conseil de sécurité qu’il n’a pas pris les mesures
voulues pour contrer la dégradation continue des conditions de sécurité au
Kosovo-Metohija, en violation flagrante de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale de la République fédérale de Yougoslavie, ni le nettoyage ethnique
visant les Serbes et autres non-Albanais, le Gouvernement de la République
fédérale de Yougoslavie saisit cette occasion pour souligner une fois de plus
qu’une telle attitude entraînera une multiplication des actes de terrorisme dans
toute la région et, par conséquent, une déstabilisation des Balkans et du
Sud-Est de l’Europe, situation dont le Conseil de sécurité sera l’unique
responsable.

Tout en portant ces actes terroristes à votre attention, je vous prie, au
nom du Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie, de convoquer
d’urgence une réunion du Conseil de sécurité pour examiner les actes
susmentionnés.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé) Vladislav JOVANOVIĆ
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